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1) Généralités 

 
 
Les principaux axes de développement du département de l’Aude sont le tourisme et 
l’agriculture qui ressortent comme les secteurs économiques qui disposent à court et 
moyen termes du potentiel de croissance le plus élevé. 
 
L'activité agricole est concentrée sur les grandes exploitations. Mais les petites unités 
restent nombreuses et maillent l'ensemble du département avec une viticulture très 
présente sur la moitié est du département, des grandes cultures dans l’ouest et de 
l’élevage dans les hauts cantons.  
Les atouts de l'agriculture audoise sont nombreux : environ deux tiers des exploitations 
avec un produit sous signe officiel de qualité, des exploitations avec une certification bio, 
la vente des produits en circuit court dans près de 1300 unités, soit 17 % des 
exploitations. 
 
L’Aude compte près de 7 300 exploitations agricoles pour 224 000 ha de surface agricole 
utilisée (SAU) dont 69 000 ha de vignes et 76 000 ha de céréales, oléagineux et 
protéagineux. 
 
Deux acteurs économiques importants sont implantés sur le territoire de projet : la 
coopérative Arterris et la cave du Razès 
 
La coopérative céréalière Arterris sécurise les prix et les débouchés, notamment à 
l’international, avec un accès organisé aux marchés nouveaux. Elle anticipe les évolutions 
des métiers du grain et développe de nouvelles opportunités contractuelles et notamment 
la production de semences irriguées. Elle permet au producteur d’optimiser ses revenus. 
 
La Cave du Razès est adhérente majoritaire à l’Union de coopératives EVOC qui détient 
18% du capital social de Vinadeis, 3ème acteur français de négoce de vin. Elle a comme 
objectif l'amélioration de la qualité des produits, par à un renouvellement constant du 
vignoble (notamment par des cépages à plus faible potentiel de production) et 
d'importants investissements de modernisation de son outil de production. 
 
Mais l’agriculture est menacée par le réchauffement climatique. Les travaux du GIEC 
(Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat) proposent des scénarios 
d’évolution du climat au cours du XXIème siècle, aboutissant à des élévations de 
températures de 1,5°C à 5,8°C. Au-delà de l’approche thermique, d’autres travaux 
rapportent des réductions substantielles des précipitations annuelles dans l’Arc 
Méditerranéen. 
 
La répétition des événements climatiques extrêmes (canicules, tempêtes, inondations) 
ressort comme un risque majeur pour l'agriculture. 
 
En 40 ans, en Languedoc-Roussillon, la température a augmenté en moyenne de 1,5°C et 
les signes sur l'agriculture sont désormais visibles. 
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Extrêmement sensibles au changement climatique, les vignes, sont victimes des épisodes 
de sécheresse. En 2006, pour compenser les effets du climat, les professionnels ont 
obtenu le droit d'irriguer. 
 
La mise en place d’un réseau d’irrigation a pour objet d’améliorer la qualité des produits et 
de sécuriser voire augmenter les rendements pour ces deux secteurs d’activité. 
 
 

2) Objet de l’enquête 

 
 

Cette enquête publique a pour objet la création de l’association syndicale autorisée (ASA) 
Fanjeaux Razès Sou qui a pour mission de mettre en place un réseau d’irrigation sous 
pression à partir de la ressource du barrage de Montbel via l’adducteur Hers Lauragais à 
partir de la prise d’eau « Vixiège 2 » sur la commune de Lacassaigne et de procéder à : 
 

- son entretien 
- son exploitation 
- la gestion des ouvrages et à l’exécution de travaux de réparation, d’amélioration 

ou d’extension.  
 

10 communes sont concernées : Belvèze du Razès, Cazalrenoux, Fanjeaux, Fenouillet du 
Razès, Ferran, Gramazie, La Courtête, Lacassaigne, Mazerolles du Razès et Orsans. 
 
 

3) Cadre juridique 

 
 

La création d’une ASA est régie par 
 

- l’Ordonnance n° 2004-632 du 1 juillet 2004 relative aux associations 
syndicales de propriétaires 

 
- le Décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'Ordonnance n° 

2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires 

 
- Le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
 

Compte tenu de la nature des travaux envisagés, cette enquête publique n’est pas 
concernée par les dispositions du Code de l’Environnement (cf étude préalable à 
l’équipement hydraulique du plateau de Fanjeaux, du Razès et du Sou chapitre 4.2). 
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Par lettre en date du 11 juillet 2016, Monsieur le Préfet de l’Aude demande la désignation 
d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique relative à la 
création de l’Association Syndicale Autorisée (ASA) Fanjeaux Razès Sou, pour la mise en 
place d’un réseau d’irrigation sous pression sur la commune de Mazerolles du Razès. 
 
Par décision n° E16000109/34 en date du 18 juillet 2016 Madame le Premier Conseiller du 
Président du Tribunal Administratif me désigne en qualité de commissaire enquêteur 
(annexe 1). 
 
 

4) Différentes étapes du projet 

 
Les deux grands acteurs économiques de la zone du projet sont le groupe coopératif 
Arterris à Castelnaudary et la cave du Razès à Routier. 
 
Le groupe Arterris propose des cultures contractuelles irriguées comme : 
  le maïs semences 
  le colza semences 
  le tournesol semences  
  le haricot 
  les potagères. 
 
Les cultures semencières irriguées représentent un apport de marge brute 
supplémentaire. En période de prix de céréales en baisse, cet apport de valeur ajoutée 
peut être déterminant pour de nombreuses exploitations. 
 
La cave du Razès a perdu un peu plus de 10% de sa superficie en vigne suite aux 
campagnes d’arrachage de 2006 à 2008. D’autre part les rendements moyens sont en 
baisse à cause de l’implantation de cépages à faible potentiel, de l’augmentation des 
températures moyennes et de la baisse de la pluviométrie. 
 
Pour pérenniser l’équilibre économique des exploitations et de la cave, il convient 
d’augmenter les surfaces et les rendements moyens par le biais de l’irrigation. 
 
Pour répondre à la stratégie économique du territoire, un travail d’enquête a été réalisé 
par la Sica d’irrigation de l’Ouest Audois afin de recenser la demande en irrigation. Une 
zone d’enquête suffisamment cohérente a été délimitée pour permettre d’aboutir à un 
schéma d’aménagement viable, l’objectif étant d’avoir une demande qui soit la plus 
concentrée possible spatialement et qui permette de toucher différents types 
d’exploitations pour répondre aux enjeux de développement agricole de la zone. 
 
Des enquêtes ont été réalisées sur 4 zones : 
 

- Plateau de Fanjeaux : communes de Lacassaigne, Fanjeaux et Orsans. 
- Fenouillet à Mazerolles : communes de Fenouillet, Mazerolles du Razès et 

La Courtete. 
- Gramazie à Cambieure : communes de Gramazie, Cambieure, Cailhau, 

Ferran, Belvèze du Razès. 
- Brugairolles à Malviès : communes de Brugairolles et Malviès. 
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Les résultats mettent en évidence les éléments suivants :  
 
  la demande est peu dispersée, 

 la zone de Fenouillet à Mazerolles du Razès concentre la plus grande partie 
de la demande, 
les intentions d’irrigation se répartissent de manière assez égale entre vignes 
et céréales. 

 
Bas-Rhône Languedoc Ingénierie a réalisé une étude préalable à l’équipement 
hydraulique du plateau de Fanjeaux, du Razès et du Sou. Deux options ont été étudiées : 
 

Option 1  : mise en place d’un réseau depuis la prise d’eau « Vixiège 2 » 
jusqu’à Gramazie (à l’entrée est avant la route et la rivière) qui comporte 
25 766 m de conduites pour un coût à l’hectare de 6 800 €. 
 
Option 2  : de la prise d’eau « Vixiège 2 » jusqu’à Lauraguel qui comporte 
41 646 m de conduite pour un coût hectare de 8 300 €. 
 

La différence de coût a incité les agriculteurs à retenir l’option 1 de desserte jusqu’à 
Gramazie. 
 
Le tracé du réseau retenu empruntera autant que possible les chemins de terre, les bas-
côtés, les limites de parcelles, le long des routes et fossés. 
Les travaux pour franchissement de voies seront effectués par forage dirigé pour les 
traversées de routes importantes (départementales) et par tranchée sur les routes et 
chemins communaux.  
 
30 propriétaires se sont engagés pour une surface totale de 652 hectares dont 257 
hectares de vignes et 395 hectares de céréales qui se répartissent de la manière 
suivante : 
 

Répartition  des cultures  par communes  

Nom de la commune  Vignes  (HA) Céréales  (HA) 

Belvèze du Razès 15 27 

Cazalrenoux 0 81 

Fanjeaux 0 65 

Fenouillet du Razès 51 23 

Ferran 4 2 

Gramazie 20 19 

La Courtête 0 27 

Lacassaigne 0 41 

Mazerolles de Razès 167 85 

Orsans 0 25 

TOTAL 257 395 
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5) Composition du dossier 

Le dossier d'enquête publique comprend : 
 

- le courrier de demande de création d'une association syndicale autorisée 
pour la mise en place d'un réseau d'irrigation signée par 21 propriétaires, 

- le projet de statut de l'ASA Fanjeaux, Razès, Sou qui comprend 4 chapitres 
et 25 articles, 

- une liste d'engagement qui comprend le nom du propriétaire, le nom de 
l'exploitant, la commune, le lieu-dit, la référence cadastrale, la surface totale, 
la surface en vignes et la surface en céréales, 

- une carte format A0 avec les parcelles cadastrales, 
- une carte format A0 avec les parcelles cadastrales sur fond IGN, 
- une carte format A4 avec les parcelles cadastrales sur fond IGN, 
- le rapport final du schéma d'aménagement de la Sica d'irrigation de l'Ouest 

Audois établi par Bas-Rhône Languedoc Ingénierie, 
- l’arrêté préfectoral 2016-17, 
- le registre d’enquête publique de 32 pages, 
- les annonces légales au fur et à mesure de leur parution.  

 
L’ensemble du dossier a été paraphé le 26 aout 2016. 
 
 

6)  Préparation de l'enquête 

 
Le 25 juillet 2016, réunion s’est tenue à la Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer (DDTM) avec Monsieur Eric Bonnet, chef de projet DDEA, pour la remise du 
dossier d'enquête publique et la définition de sa durée du 1er septembre 2016 au 23 
septembre 2016. Les dates de permanence ont été fixées le lundi 5 septembre 2016 à la 
mairie de Mazerolles du Razès de 15 h 00 à 18 h 00 ainsi que le vendredi 23 septembre 
2016 de 14 h 00 à 17 h 00 et le mardi 13 septembre 2016 de 14 h 00 à 17 h 00 à la maire 
de Fanjeaux. 
 
Après étude du dossier réunion à lieu le 28 juillet 2016 à la Sica d'irrigation de l'Ouest 
Audois, qui est le maître d'ouvrage, avec Madame Cécile Pascal. A ma demande des 
pièces complémentaires sont ajoutées au dossier (une carte A4 avec les parcelles 
cadastrales sur fond IGN et l’étude préalable à l’équipement hydraulique du plateau de 
Fanjeaux, du Razès et du Sou de Bas-Rhône Languedoc Ingénierie) afin que le public ait 
une information plus détaillée pour une meilleure compréhension du dossier. 

 
Le 25 août 2016, je me suis rendu à la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer pour parapher l’ensemble des 10 registres d’enquête publique. 
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7) Publicité 

 
L’arrêté préfectoral 2016-17 portant ouverture d’enquête publique relative au projet de 
création de l’ASA Fanjeaux Razès Sou a été affiché dans les mairies. 
 
L’arrêté a été affiché à la mairie de Lacassaigne le 23 août comme indiqué dans le 
certificat d’affichage (annexe 2).  
 
Vérification de l’affichage : le 25 août 2016 je me suis rendu sur place pour vérifier 
l’affichage dans les autres communes. J’ai pu constater que l’arrêté était affiché en 
exterieur en 4 pages séparées à Cazalrenoux, Ferran, Mazerolles du Razès, Gramazie, 
Belvèze du Razès et en intérieur à la mairie de Fanjeaux qui ne dispose pas de panneau 
extérieur. Il n’était pas affiché dans 3 communes. 
 
Il a été affiché à Fenouillet du Razès le 25 août après midi, à Orsans le 26 août et à la 
Courtête le 29 août (annexe 3). 
Ce retard est dû soit aux congés du personnel de la mairie, soit au fait que les jours 
d’ouverture de la mairie sont restreints. 
 
J’ai alerté l’autorité organisatrice du fait que c’est l’avis d’enquête publique qui aurait dû 
être affiché et qu’il convenait d’y remédier. 
 
L’arrêté, reprenant l’intégralité des mentions de l’avis d’enquête, a été affiché en quatre 
pages séparées.  
 
Le premier avis d’enquête publique est paru le 20 août dans la Depêche du Midi (annexe 
4) et le 21 août dans l’Indépendant. Il comportait une coquille concernant la permanence à 
la mairie de Fanjeaux qui était indiquée « de 14 h à 14 h ». J’ai demandé à l’autorité 
organisatrice de faire un rectificatif lors de la parution du deuxième avis d’enquête. 
 
Le deuxième avis d’enquête publique est paru le 05 septembre 2016 dans la Depêche du 
Midi et l’Indépendant. Il y était clairement indiqué que la permanence de Fanjeaux avait 
lieu « de 14 h à 17 h » et non de « 14 h à 14 h » comme indiqué dans le précédent avis 
(annexe 5). 
Il était aussi présent sur le site de la Préfecture. 
 
Lors de mes permanences à Fanjeaux et à Mazerolles du Razès j’ai constaté que l’avis 
d’enquête publique et l’arrêté préfectoral étaient clairement affichés. 
 
Préalablement, la Sica d’irrigation de l’Ouest Audois a adressé aux propriétaires le 17 août 
2016 par simple courrier, au nom du préfet, la lettre de communication et d’information du 
préfet, l’arrêté d’ouverture de l’enquête, les statuts de l’ASA et le bulletin d’adhésion ou de 
refus d’adhésion (annexe 6). Cet envoi a eu lieu avant l’ouverture de l’enquête, donc très 
largement dans les temps exigés par la procédure qui prévoit cette information au plus 
tard dans les 5 jours qui suivent l’ouverture de l’enquête. 
 
A ce jour, 21 propriétaires sont favorables à la création de l’ASA Fanjeaux, Razès, Sou 
(annexe 7). 
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8) Déroulement de l’enquête 

 
 

La mairie de Mazerolles du Razès était désignée comme siège de l’enquête.  
 
Le 25 août 2016 l’autorité organisatrice a adressé un registre d’enquête aux 9 mairies 
suivantes : Belvèze du Razès, Cazalrenoux, Fenouillet du Razès, Ferran, Fanjeaux, 
Gramazie, La Courtête, Lacassaigne et Orsans. 
 
Le dossier complet accompagné d’un registre d’enquête a été adressé à la mairie de 
Mazerolles du Razès le 26 août 2016. 

 
L'enquête publique s'est déroulée normalement pendant 23 jours consécutifs du 1er 
septembre 2016 au 23 septembre 2016 inclus, période au cours de laquelle le 
commissaire enquêteur a tenu 3 permanences. 
 
Les permanences se sont tenues : 
 

- Le lundi 5 septembre 2016 à la mairie de Mazerolles du Razès dans la salle 
du Conseil de 15 h à 18 h. 

- Le mardi 13 septembre 2016 à la mairie de Fanjeaux dans la salle du 
Conseil de 14 h à 17 h. 

- Le vendredi 23 septembre à la Mairie de Mazerolles du Razès dans la salle 
du Conseil de 14 h à 17 h.. 

 
Lors de la dernière permanence le 23 septembre 2016, j’ai clôturé le registre d’enquête à 
17 H. 
 
Les 9 autres registres m’ont été adressés par courrier et ont été clôturés à mesure de leur 
réception. Seul le registre d’enquête de Gramazie présentait une observation. 
 
 

9) Observations du public 

 
 
Lors de la permanence du lundi 5 septembre 2016 à la mairie de Mazerolles du Razès 
Monsieur Pagès Pierre, qui possède 4 parcelles de vigne incluse dans le périmètre de 
l'ASA à Mazerolles du Razès, est venu pour visualiser sur la carte le tracé de l'équipement 
hydraulique. 
 
Lors de la permanence du mardi 13 septembre 2016 à la mairie de Fanjeaux, Monsieur 
Pelouse Jacques, qui ne souhaite pas irriguer et qui possède des parcelles contigües a 
des parcelles qui seront irriguées dans le cadre de l'ASA, souhaitait savoir s'il y serait 
inclus d'office. 
Réponse du commissaire enquêteur : ne font partie de l’ASA que les propriétaires qui 
engagent volontairement leurs parcelles et dont la liste est annexée aux statuts de 
l’association.  
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Lors de la dernière permanence du vendredi 23 septembre 2016 à la mairie de Mazerolles 
du Razès, il n’y a eu aucune visite.  
 
Sue le registre d’enquête de Gramazie, une observation a été faite par Mr Clercy Michel le 
1er septembre 2016 à 15 heures. 
« Je voudrais que le réseau d’irrigation arrive à ma parcelle de plus de 8 hectare de vignes 
d’un seul tenant située à une distance de 250 m de l’arrêt du projet » 
 
Monsieur Clercy s’est engagé pour 3 parcelles cadastrées BO 058, BO 061 et BO 090 
d’une surface de 3,3564 ha sur la commune de Gramazie dans le cadre du tracé option 1. 
La parcelle de 8 ha de vignes se trouve sur la rive opposée du Sou qui relève du tracé 
option 2. 
 
J’ai sollicité le maître d’ouvrage pour avoir l’explication concernant cette observation bien 
que ce ne soit pas requis par la procédure du Code de l’Expropriation. 
 
Réponse du maître d’ouvrage par courriel du 13 octobre 2016 (annexe 8) : concernant les 
parcelles de M. Clercy Michel à Gramazie, lieu-dit La Plaine, celles-ci se situent en dehors 
du périmètre de l’ASA en raison de l’arrêt du réseau à l’entrée Est de Gramazie, avant la 
route et la rivière Sou. En l’état actuel du schéma d’aménagement inscrit dans l’étude, si le 
propriétaire souhaite inclure ses parcelles dans l’ASA, la canalisation d’amenée d’eau à sa 
parcelle sera à sa charge. 
 
Cette réponse est cohérente avec les résultats de l’étude préalable à l’équipement 
hydraulique du plateau de Fanjeaux, du Razès et du Sou menée par Bas-Rhône 
Languedoc Ingénierie qui conclut à retenir l’option 1 du tracé de Lacassaigne à Gramazie 
pour limiter les coûts d’investissement à l’hectare et assurer la viabilité du projet. 
 
 
 

_________________ 
 
 
 
       Fait à Carcassonne le 19/10/2016 
       Le commissaire enquêteur 
       Edmond de Chivré 
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Conclusions et avis motivé 

Vu la conformité des éléments suivants : 
 

- Le courrier de demande de création de l’association de l’ASA Fanjeaux 
Razès Sou, adressé à Monsieur le Préfet de l’Aude, pour la réalisation d’un 
réseau d’irrigation signé par 21 propriétaires, accompagné du projet de 
statuts. 

- Les statuts de l’ASA qui comprennent 
le nom, 

   l’objet, 
le siège, 
la liste des immeubles compris dans son périmètre, 
les modalités de financement et le mode de recouvrement des 
redevances, 
les modalités de représentation des membres à l'assemblée des 
propriétaires, 
le nombre de mandats pouvant être donnés à une même personne, 
le nombre de membres du syndicat, 
les règles de désignation des membres du syndicat, 
la périodicité des réunions de l'assemblée des propriétaires. 

- L’objet de l’ASA. 
- L’arrêté préfectoral N° 2016-17 portant ouverture d’enquête publique relative au 

projet de création de l’ASA Fanjeaux Razès Sou.  
- Le dossier d’enquête publique (décrit au chapitre 5). 

 
 
Vu la publicité effectuée : 
 

- Un affichage de l’arrêté préfectoral dans les 10 communes concernées : 
Belvèze du Razès, Cazalrenoux, Fanjeaux, Fenouillet du Razès, Ferran, 
Gramazie, Lacassaigne, La Courtête, Mazerolles du Razès et Orsans  

- Un 1er avis d’enquête paru dans la Depêche du Midi du 20 août 2016 et dans 
l’Indépendant du 21 août 2016 

- Un 2ème avis d’enquête publique paru dans la Depêche du Midi et 
l’Indépendant avec le rectificatif concernant l’ouverture de la mairie de 
Fanjeaux 

- La lettre en date du 17 août à l’attention des propriétaires engagés. 
 

NB : La publicité a été faite dans les délais réglementaires. Malgré le léger retard 
d’affichage dans 3 mairies et l’affichage de l’arrêté au lieu de l’avis d’enquête, nous 
pouvons estimer que cela n’a pas eu d'influence notable sur l'information et la participation 
du public. 
 

Vu la durée de l’enquête de 23 jours consécutifs et la tenue de 3 permanences qui se sont 
déroulées sans incident les 5 septembre 2016 et 23 septembre 2016 à la mairie de 
Mazerolles du Razès et le mardi 13 septembre 2016 à la mairie de Fanjeaux. 
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Vu l’absence d’opposition au tracé du réseau d’irrigation. 
 
Vu l’avis favorable de 21 propriétaires sur 30 à la création de l’ASA. 
 
Vu la cohérence du projet avec les axes de développement économique du territoire.  
 
Vu l’adéquation du projet par rapport aux aléas climatiques. 
 
Vu la valeur ajoutée qu’apportera ce projet aux exploitations concernées. 
 
 
 

 

 

 

 

 

J’émets un avis favorable sans restriction au proje t de création de l’ASA 
Fanjeaux Razès Sou qui a pour mission la mise en pl ace d’un réseau 

d’irrigation sur les communes de Belvèze du Razès, Cazalrenoux, 
Fanjeaux, Fenouillet du Razès, Ferran, Gramazie, La cassaigne, La 

Courtête, Mazerolles du Razès et Orsans. 
 
 

 

 

       Fait à Carcassonne le 19/10/2016 
       Le commissaire enquêteur 
       Edmond de Chivré 
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PROJET DE STATUT DE L�ASA FANJEAUX RAZES SOU 

 

 

Chapitre 1 : les éléments identifiants de l�ASA 

___________________________________________________________________ 

 

Article 1 : Constitution de l�association syndicale  

 

Sont réunis en association syndicale autorisée, les propriétaires des terrains compris 

dans son périmètre. La liste des terrains compris dans le périmètre est annexée aux 

présents statuts et précise les références cadastrales des parcelles à l�intérieur du 

périmètre syndical.  

L�association est soumise aux réglementations en vigueur, particulièrement à 
l�ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 et son décret d�application n° 2006-504 
du 3 mai 2006 ainsi qu�aux dispositions spécifiées dans les présents statuts. 
L'association est soumise à la tutelle du préfet dans les conditions prévues par la 
législation en vigueur. 
 

Article 2 : Nom et siège : 

 

Le siège de l�association est fixé à : la mairie de Mazerolles-du-Razès 

Elle prend le nom de : ASA Fanjeaux Razès Sou 

 

Article 3 : Principes fondamentaux concernant le périmètre syndical 

 

Les droits et obligations qui découlent de la constitution de l�association sont 
attachés aux immeubles ou parties d�immeubles compris dans le périmètre et les 
suivent, en quelque main qu�ils passent, jusqu�à la dissolution de l�association ou la 
réduction du périmètre. 
Lors de la mutation d�un bien compris dans le périmètre d�une association syndicale, 
avis doit être donné, dans les conditions prévues à l�article 20 de la loi n°65-557 du 
10 Juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, à l�association 
qui peut faire opposition dans les conditions prévues au dit article pour obtenir le 
paiement des sommes restant dues par l�ancien propriétaire. 
Toute mutation de propriété d�un immeuble inclus dans le périmètre, doit, également, 
être notifiée au Président de l�association par le notaire qui en fait le constat. 
Tout propriétaire ayant omis de déclarer, ou faire déclarer, dans les formes 

susvisées, avant le 1er octobre de l�année en cours, une mutation ayant eu lieu avant 

le 1er janvier de l�année en cours, conservera la qualité de membre de l�association 

pour le paiement des redevances syndicales de la dite année conformément aux 

dispositions de l�article 53 du décret du 3 mai 2006. 
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Article 4 : Objet et mission de l�association 

 

L�association a pour objet l�exploitation de ressources naturelles avec le souci de leur 
préservation dans le cadre d�une gestion équilibrée conforme à l�article L211-1 du 
Code de l�environnement. 
 
Pour cela l�association a pour mission de mettre en place un réseau d�irrigation sous 
pression à partir de la ressource du barrage de Montbel via l�adducteur Hers 
Lauragais à partir de la prise d�eau « Vixiège 2 » sur la commune de Lacassaigne, 
puis de procéder à : 

- son exploitation 

- son entretien  

- la gestion des ouvrages et à l�exécution de travaux de réparation, 
d�amélioration ou d�extension 

 
Plus généralement, tous les ouvrages ou travaux entraînant une amélioration des 
missions ci-dessus, en termes de construction, d�exploitation, d�entretien et s�y 
rapportant directement ou indirectement, font partie de l�objet de l�ASA. 
 
A titre ponctuel ou marginal, l�association pourra accomplir certaines activités 
accessoires contribuant à l�accomplissement de son objet ou qui en sont le 
complément naturel. 
 

Article 5 : Liste des immeubles compris dans son périmètre 

 

Sont réunis en A.S.A. les propriétaires des terrains compris dans son périmètre. La 
liste des terrains compris dans le périmètre est annexée aux présents statuts et 
précise notamment : 
- les références cadastrales des parcelles syndiquées 
- leur surface cadastrale. Le plan des parcelles engagées sera annexé aux statuts 
(Plan au format A0 réalisé par BRL Ingénierie pour  « l�étude préalable à 
l�équipement hydraulique du plateau de Fanjeaux, du Razès et du Sou » d�après les 
cartes IGN. Echelle du plan 1/142 860ème). 
 

Chapitre 2 : les modalités de fonctionnement de l�ASA 

___________________________________________________________________ 

 

Article 6 : Organes administratifs 

 

L�association a pour organes administratifs : l�assemblée des propriétaires, le 
syndicat et le président. 
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Section 1 � Assemblée des propriétaires 

 

Article 7 : Modalités de représentation des propriétaires 

 

L�assemblée des propriétaires réunit les propriétaires dans le respect des 

dispositions suivantes : 

Le minimum de surface qui donne droit à faire partie de l�Assemblée des 

propriétaires est de 1 hectare. Les propriétaires n�atteignant pas individuellement ce 

seuil peuvent se réunir pour se faire représenter à l�assemblée à raison de 1 par 

tranche de 5 hectares. 

Chaque propriétaire a droit à autant de voix qu�il a de fois 5 hectares engagés, sans 

que ce nombre de voix puisse dépasser 10. 

 

- De 1 à 5 hectares = 1 voix 

- De 5 à 10 hectares = 2 voix 

- De 10 à 15 hectares = 3 voix 

- De 15 à 20 hectares = 4 voix 

- De 20 à 25 hectares = 5 voix 

- De 25 à 30 hectares = 6 voix 

- De 30 à 35 hectares = 7 voix 

- De 35 à 40 hectares = 8 voix 

- De 40 à 45 hectares = 9 voix 

- De 45 à 50 hectares = 10 voix 

- > 50 hectares = 10 voix 

 

Les propriétaires peuvent se faire représenter par des fondés de pouvoirs qui sont 
des propriétaires inclus dans le périmètre de l�ASA ou bien des membres des 
structures exploitantes. 
Le pouvoir est écrit. Il est valable pour une seule réunion et est toujours révocable. 
Le nombre maximum de pouvoirs pouvant être détenus par une même personne est 
de 2. 
Un état nominatif des propriétaires membres de l�assemblée  avec indication des voix 
dont ils disposent est tenu à jour par le président de l�ASA. 
 

 

Article 8 : Réunion de l�assemblée des propriétaires et délibérations 

 

L�assemblée des propriétaires se réunit en session ordinaire tous les ans. 
Les convocations à l�assemblée sont adressées par simple lettre, par courrier 
électronique ou remises en main propre par le président à chacun des membres de 
l�assemblée des propriétaires, 15 jours au moins avant la réunion et indiquent le jour, 
l�heure, le lieu et l�ordre du jour de la séance. 
 
En cas d�urgence le délai de convocation peut être abrégé à 5 jours par le président. 
L�assemblée des propriétaires est valablement constituée quand le nombre de voix 
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des membres présents et représentés est au moins égal à la moitié plus une voix de 
ses membres. 
 
Si cette condition n�est pas remplie, une deuxième assemblée est organisée dans un 
délai de 5 jours suivant la convocation de la première assemblée des propriétaires. 
L�assemblée délibère alors valablement, quel que soit le nombre de voix 
représentées. 
 
L�assemblée des propriétaires peut se réunir en session extraordinaire dans les cas 
suivants : 

Ø pour modifier les statuts de l�association, 
Ø à la demande du syndicat, du préfet ou de la majorité de ses membres pour 

prendre des décisions qui relèvent de ses compétences sans attendre la date 
de la prochaine assemblée ordinaire, 

Ø à la demande du préfet ou de la majorité de ses membres lorsqu�il s�agit de 
mettre fin prématurément au mandat des membres du syndicat. 
 

Toute délibération est constatée par un procès-verbal signé par le président et 

indiquant le résultat des votes. Le texte de la délibération soumis au vote y est 

annexé. Le procès-verbal indique également la date et le lieu de la réunion. Il lui est 

annexé la feuille de présence. Ce procès-verbal est conservé dans le registre des 

délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents et 
représentés. 
En cas de partage de voix, sauf si le scrutin est secret, la voix du président est 
prépondérante. 
Le vote a lieu au scrutin secret à la demande d�au moins une personne présente 
dans la salle ayant voix délibérative. 
 

Article 9 : Consultation écrite de l�assemblée des propriétaires 

 

Sur décision du syndicat, les délibérations de l�assemblée peuvent s�effectuer par 
une procédure écrite de consultation des propriétaires. 
 
Toutefois, l�assemblée délibère en réunion lorsque le préfet, le tiers de ses membres 
ou la majorité du syndicat le demande dans le délai de quinze jours à compter de la 
réception du courrier soumettant une délibération à la consultation écrite. Ce courrier 
mentionne cette possibilité et le délai dans lequel la demande doit être faite. 
 
La délibération proposée ainsi que les documents d�information nécessaires sont 
adressés à chacun des membres par courrier recommandé avec demande d�avis de 
réception. Ce courrier précise le délai, qui ne peut être inférieur à 15 jours et qui 
court à compter de la date de réception de ces documents, imparti à chaque membre 
pour voter par courrier recommandé avec demande d�avis de réception, le cachet de 
la poste faisant foi. Il informe le destinataire qu�en l�absence de réponse écrite de sa 
part dans ce délai, il est réputé favorable à la délibération. Les délibérations sont 
prises à la majorité des voix. 
S�il a été procédé à une consultation écrite, la réponse de chaque membre est 
annexée au procès-verbal. 
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Article 10 : Attribution de l�assemblée des propriétaires 

 
L�assemblée des propriétaires élit les membres du syndicat et leurs suppléants 
chargés de l�administration de l�association. 
 
Elle délibère sur : 

Ø le rapport annuel d�activité de l�association prévu à l�article 23 de l�ordonnance 
du 1er juillet 2004 

Ø le montant maximum des emprunts qui peuvent être votés par le syndicat et 
les emprunts d�un montant supérieur 

Ø les propositions de modification statutaire, de modification de périmètre de 
l�association syndicale autorisée ou de dissolution, dans les hypothèses 
prévues aux articles 37 à 40 de l�ordonnance du 1er juillet 2004 

Ø l�adhésion à une union ou la fusion avec une autre association syndicale 
autorisée ou constituée d�office 

Ø toute question qui lui est soumise en application d�une loi ou d�un règlement 
Ø lors de l�élection des membres du syndicat, le principe et le montant des 

éventuelles indemnités des membres du syndicat, du président et du vice-
président. 

 

Section 2 � Le Syndicat 

 

Article 11 : Composition du syndicat 

 

Le nombre des membres du syndicat élus par l�assemblée des propriétaires est de 9 
titulaires et de 9 suppléants. 
Les fonctions des membres du syndicat durent 6 ans. 
Le renouvellement des membres du syndicat titulaires et suppléants s�effectue par 
tiers tous les 3 ans. 
 
Les membres du syndicat titulaires et suppléants sont rééligibles, ils continuent 
d�exercer leurs fonctions jusqu�à l�installation des membres successeurs. 
Les modalités d�élection des membres du syndicat par l�assemblée des propriétaires 
sont les suivantes : la majorité absolue des voix des membres présents et 
représentés est nécessaire pour être élu au premier tour. La majorité relative est 
suffisante au second tour de scrutin. 
 
Pourra être déclaré démissionnaire par le président, tout membre du syndicat qui, 
sans motif reconnu légitime, aura manqué trois réunions consécutives. 
Un membre titulaire du syndicat qui est démissionnaire, qui cesse de satisfaire aux 
conditions d�éligibilité ou qui est empêché définitivement d�exercer ses fonctions est 
remplacé par un suppléant jusqu�à ce qu�un nouveau titulaire soit élu. 
 
Lorsque le président convoque le syndicat après avoir constaté la nécessité de 
remplacer un titulaire, il désigne le suppléant amené à occuper ce poste. Sauf 
délibération du syndicat provoquant une assemblée extraordinaire des propriétaires 
pour élire un nouveau titulaire, l'élection des membres manquants du syndicat aura 
lieu lors de l'assemblée ordinaire suivante. Les membres du syndicat élus en 
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remplacement à cette occasion le sont pour la durée restant à courir du mandat qu'ils 
remplacent 

 

Article 12 : Attributions du syndicat 

 

Sous réserve des attributions de l�assemblée des propriétaires, le syndicat règle, 
pour ses délibérations, les affaires de l�association syndicale. Il est chargé 
notamment : 
 

Ø d�élaborer et de modifier le règlement de service 
Ø d�approuver les marchés qui sont de sa compétence et de délibérer sur les 
catégories de marché dont il délègue la responsabilité au président 
Ø de voter le budget annuel 
Ø d�arrêter le rôle des redevances et taxes syndicales 
Ø de délibérer sur les emprunts d�un montant inférieur au montant défini par   
l�assemblée des propriétaires 
Ø de délibérer sur le compte de gestion et le compte administratif 
Ø de créer des régies de recettes et d�avances 
Ø éventuellement, de délibérer sur les modifications du périmètre syndical 
Ø d�autoriser le président d�agir en justice 
Ø de délibérer sur l�adhésion à une fédération ou union d�A.S.A. 
Ø de délibérer sur les accords ou convention entre l�A.S.A. et les collectivités 
publiques ou privées qui peuvent prévoir une contribution financière de ces 
collectivités à l�A.S.A. dans les limites de la compétence de cette dernière 

 

Article 13 : Réunion et délibérations du Syndicat 

 

Les délibérations du syndicat sont prises à la majorité des voix des membres du 
syndicat présents ou représentés. 
Elles sont valables lorsque plus de la moitié des membres ou leurs représentants y 
ont pris part. En cas de partage la voix du président est prépondérante. 
Si après une première convocation, le quorum n�est pas atteint, le syndicat est de 
nouveau convoqué dans un délai de 5 jours. La délibération prise lors de la 
deuxième réunion est alors valable quelque soit le nombre de présents. 
 
Un membre du syndicat peut se faire représenter en réunion du syndicat par l�une 

des personnes suivantes : 

Ø un autre membre du syndicat 
Ø un locataire ou son régisseur 
Ø en cas d�indivision, un autre co-indivisaire 
Ø en cas de démembrement de la propriété selon les modalités de mise en 

�uvre des dispositions du 2ème alinéa de l�article 3 de l�ordonnance du 1er 
juillet 2004, l�usufruitier ou le nu-propriétaire 

 
Le mandat de représentation est écrit.Le nombre maximum de pouvoirs pouvant être 
attribué à une même personne en réunion du syndicat est de 1. Sauf précision plus 
restrictive sur le mandat, la durée de validité d�un mandat est de 1 mois. Le mandat 
est toujours révocable. 
Les délibérations sont signées par le Président et un autre membre du Syndicat. 
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La feuille de présence signée est annexée aux délibérations qui seront conservées 
au registre des délibérations. 
 

 

Article 14 : Commission d�appel d�offres marchés publics 

 

Une commission d�appel d�offres à caractère permanent est présidée par le président 
et comporte deux autres membres du syndicat désignés par ce dernier. 
Une commission spéciale peut aussi être constituée pour la passation d�un marché 
déterminé sur délibération du syndicat qui détermine le nombre de membres. Les 
modalités de fonctionnement de ces commissions sont celles prévues par le code 
des marchés publics pour les communes de moins de 3 500  habitants, le président 
jouant le rôle du maire. 
 
Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d�appel 
d�offres : des personnalités désignées par le président de la commission en raison de 
leur compétence dans la matière qui fait l�objet de la consultation (salarié de l�A.S.A., 
agent de l�Etat etc�) et lorsqu�ils y sont invités par le président de la commission 
d�appel d�offres, le comptable public et représentant du directeur départemental de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 
 

Section 3 � Le Président 

 

Article 15 : Nomination du Président et du Vice-Président 

 

Lors de la réunion du syndicat qui suit chaque élection de ses membres ceux-ci 

élisent l�un d�eux pour remplir les fonctions de président et un autre en tant que vice-

président selon les conditions de délibération prévues à l�article 14 ci-dessous. 

Cependant, le vote aura lieu à bulletin secret si plus de la moitié des membres 
présents le demande. Le président et le vice-président sont rééligibles. 
Ils conservent leurs fonctions jusqu�à l�installation de leurs successeurs. 
Si l�assemblée des propriétaires en a délibéré dans les conditions prévues aux 
articles 8 et 10 ci-dessus, le président et le vice-président peuvent recevoir une 
indemnité à raison de leur activité pour la durée de leur mandat. 
 

 

Article 16 : Attributions du Président 

 

Les principales compétences du président sont : 
 

Ø le président prépare et exécute les délibérations de l�assemblée des 
propriétaires et du syndicat 
Ø il certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes pris par les 
organes de l�association syndicale 
Ø il en convoque et préside les réunions 
Ø il est son représentant légal 
Ø le président gère les marchés de travaux, de fournitures et de services qui lui 
sont délégués par le syndicat. Il est la personne responsable des marchés 
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Ø il tient à jour l�état nominatif des propriétaires des immeubles inclus dans le 
périmètre de l�association ainsi que le plan parcellaire 
Ø il veille à la conservation des plans, registres et autres documents relatifs à 
l�administration de l�association qui  sont déposés au siège social 
Ø il constate les droits de l�association syndicale autorisée et liquide les recettes 
Ø il est l�ordonnateur de l� A.S.A. 
Ø il prépare et rend exécutoire les rôles 
Ø il tient la comptabilité de l�engagement des dépenses 
Ø il est le chef des services de l�association 
Ø il recrute, gère et affecte le personnel. Il fixe les conditions de sa 
rémunération. Le cas échéant, il élabore le règlement intérieur du personnel 
Ø Le président peut déléguer certaines de ses attributions à un directeur nommé 
par lui et placé sous son autorité 
Ø le président élabore un rapport annuel sur l�activité de l�association et sa 
situation financière analysant notamment le compte administratif 
Ø par délégation de l�assemblée des propriétaires, il modifie les délibérations 
prises par elle lorsque le préfet en a fait la demande. Il rend compte de ces 
modifications lors de la plus proche réunion ou consultation écrite de l�assemblée 
des propriétaires 
Ø le vice-président supplée le président absent ou empêché 

 

 

Chapitre 3 : les dispositions financières 

___________________________________________________________________ 

 

Article 17 : Comptable de l�association 

 

Les fonctions de comptable de l�association syndicale autorisée sont confiées à un 
comptable direct du Trésor désigné par le Préfet sur proposition du Syndicat, après 
avis du trésorier-payeur général. 
 
Le comptable de l�association syndicale autorisée est chargé seul et sous sa 
responsabilité d�exécuter les recettes et les dépenses, de procéder au recouvrement 
de tous les revenus de l�association ainsi que de toutes les sommes qui lui seraient 
dues ainsi que d�acquitter les dépenses ordonnancées par le président jusqu�à 
concurrence des crédits régulièrement accordés. 
 

Article 18 : Voies et moyens pour subvenir à la dépense 

 

Les recettes de l�A.S.A. comprennent : 
 

Ø les redevances dues par ses membres 
Ø le produit des emprunts 
Ø les subventions de diverses origines 
Ø les recettes des conventions relatives aux activités accessoires de 
l�association 
Ø les redevances diverses résultant des conventions d�occupation de ses 
propriétés privées ou publiques ainsi que toutes les ressources prévues par 
l�article 31 de l�ordonnance du 1er juillet 2004. 
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Le montant des recettes annuelles devra permettre de faire face : 
 

Ø aux intérêts et aux annuités d�amortissement des emprunts restant dus 
Ø aux frais généraux annuels d�exploitation, d�entretien et de fonctionnement 
des ouvrages de l�association 
Ø aux frais de fonctionnement et d�administration générale de l�association 
Ø au déficit éventuel des exercices antérieurs 
Ø à la constitution éventuelle de réserves destinées à faire face aux éventuels 

retards dans le recouvrement des cotisations dues par les membres, aux 
grosses réparations et au renouvellement des équipements 

 
Le recouvrement des créances de l�association s�effectue comme en matière de 
contributions directes. 
Les redevances syndicales sont établies annuellement et sont dues par les membres 
appartenant à l�association au 1er janvier de l�année de leur liquidation. 
Les redevances annuelles feront l�objet d�un ou plusieurs appels de cotisation selon 
des modalités fixées par le Syndicat. 
 
Les bases de répartition des redevances entre les membres de l�association tiennent 
compte de l�intérêt de chaque propriété à l�exécution des missions de l�association et 
sont établies ou modifiées par le syndicat selon les règles suivantes : 
 

Ø le syndicat élabore un projet de bases de répartition des dépenses entre les 
membres de l�association accompagné d�un tableau faisant état pour chaque 
membre de la proportion suivant laquelle il contribue et d�un mémoire explicatif 
indiquant les éléments de ses calculs et assorti le cas échéant d�un plan de 
classement des propriétés en fonction de leur intérêt à l�exécution des missions 
de l�association et d�un tableau faisant connaître la valeur attribuée à chaque 
classe. 

 
Ø un exemplaire du projet et de ses annexes et un registre destiné à recevoir 
les observations des membres de l�association sont déposés pendant quinze 
jours au siège de l�association. 

 
Ø ce dépôt est annoncé par affichage dans chacune des communes sur le 
territoire desquelles s�étend le périmètre de l�association ou publication dans un 
journal d�annonces légales du département siège de l�association ou par tout 
autre moyen de publicité au choix du syndicat. A l�expiration de ce délai, le 
syndicat examine les observations des membres de l�association. Il arrête 
ensuite les bases de répartition des dépenses. Cette délibération est notifiée 
aux membres de l�association par le président. 

 
Le mode de répartition ainsi défini s�applique aussi aux redevances spéciales 
relatives à l�exécution financière des jugements et transactions sauf décision 
contraire du syndicat. Le membre bénéficiaire du jugement ou partie à la transaction 
n�est pas soumis à la redevance y afférente. 
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Chapitre 4 : Dispositions relatives à l�intervention de l�ASA 

___________________________________________________________________ 

 

Article 19 : Règlement de service 

 

Un règlement de service pourra définir les règles de fonctionnement du service. Sa 
rédaction initiale et ses modifications ultérieures feront l�objet d�une délibération du 
syndicat. 
 

Article 20 : Charges et contraintes supportées par les membres 

 

Les contraintes résultant des travaux et ouvrages de l�association tant pour leur 

création que pour leur fonctionnement font partie des obligations au sens de l�article 

3 de l�ordonnance du 1er juillet 2004. Il s�agira notamment : 

 

Ø des servitudes d�établissement des ouvrages et de passages pour les 
entretenir. Toute construction, édification de clôture ou plantation sur les 
parcelles où sont implantés des ouvrages devra permettre le passage pour 
leur entretien. 

Ø de toutes règles nécessaires à la protection des ouvrages de l�association. 
 

Les modalités de mise en �uvre de ces règles pourront être précisées dans le 

règlement de service. 

Lorsque l�importance de l�ouvrage prévu implique manifestement l�acquisition de leur 

assiette foncière, l�association syndicale est tenue d�acquérir les terrains nécessaires 

à l�amiable ou si besoin par la voie de l�expropriation pour cause d�utilité publique. 

 

Article 21 : Propriété et entretien des ouvrages 

 

L�association syndicale autorisée est propriétaire des ouvrages qu�elle réalise en 
qualité de maître d�ouvrage dans le cadre de son objet statutaire et, à ce titre, en 
assure l�entretien. 
 
 
Chapitre 5 : Modification des statuts � Dissolution 

___________________________________________________________________ 

 

Article 22 : Modifications statutaires 

 

Les modifications statutaires autres que celles portant sur son objet ou sur le 

périmètre syndical (extension, distraction) font l�objet d�une délibération de 

l�assemblée des propriétaires convoquée en session extraordinaire à cet effet puis 

sont soumises à l�autorisation du préfet. 
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Les modifications de l�objet ou du périmètre de l�association sont soumises aux 

conditions fixées par les articles 37 et 38 de l�ordonnance du 1er juillet 2004 et les 

articles 67 à 70 du décret du 3 mai 2006. 

 

L�assemblée des propriétaires qui se prononce sur les propositions de modification 
de l�objet ou du périmètre de l�association est composée par les membres de 
l�association y compris ceux ne siégeant pas à « l�assemblée des propriétaires » 
organe de l�association au sens de l�article 18 de l�ordonnance du 1er juillet 2004 
 

Article 23 : Agrégation volontaire 

 

La décision d�extension est prise par simple délibération du syndicat puis soumise à 

l�autorisation du préfet lorsque : 

Ø l�extension du périmètre porte sur une surface inférieure à 7% de la 
superficie précédemment incluse dans le périmètre de l�association. 
Ø qu�a été recueillie, par écrit, l�adhésion de chaque propriétaire des 
immeubles susceptibles d�être inclus dans le périmètre. 
Ø et qu�à la demande de l�autorité administrative, l�avis de chaque commune 
intéressée a été recueilli par écrit. 

 

Article 24 : Dissolution de l�Association 

 

L�assemblée des propriétaires qui se prononce sur la dissolution de l�association est 
composée par l�ensemble des propriétaires membres de l�association. 
 
L�association peut être dissoute lorsque la majorité des propriétaires représentant au 
moins les deux tiers de la superficie des propriétés ou les deux tiers des propriétaires 
représentant plus de la moitié de la superficie des propriétés se sont prononcés 
favorablement à la dissolution. 
Les conditions dans lesquelles l�association est dissoute ainsi que la dévolution du 
passif et de l�actif sont déterminées soit par le syndicat, soit, à défaut, par un 
liquidateur nommé par le préfet. Elles doivent tenir compte des droits des tiers et sont 
mentionnées dans l�acte prononçant la dissolution. Les propriétaires membres de 
l�association sont redevables des dettes de l�association jusqu�à leur extinction totale. 
Les dettes peuvent être prises en charge par une collectivité territoriale ou un 
organisme tiers selon les modalités à fixer dans l�arrêté de dissolution. 

 

 

Article 25 : Personnel de l�association 

 

Un règlement intérieur permet de prendre connaissance des fonctions des employés 
et de la convention collective de laquelle ils dépendent. 
 

 

Fait à Castelnaudary, le 23 mai 2016 
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